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AVIS

sur la classification des tests au gaïac imprégnés de matières fécales,
utilisés pour le dépistage du cancer du colon

Considérant d’une part :

− que les tests au gaïac sont des procédés de dépistage de sang dans les matières
fécales déposées en frottis et séchées sur un support solide,

− que les prélèvements de matières fécales déposées en frottis et séchées ont une
concentration en pathogènes qui est à un niveau identique à celui observé dans la
nature ; 

Considérant d’autre part :

− que les transports de marchandises dangereuses par la route, par voies ferrée et
aérienne sont réglementés par des accords internationaux (respectivement ADR,
RID et ICAO) applicables en droit français,

− que ces accords définissent le champ d’application et l’applicabilité des règlements
et une classification des matières dangereuses, les matières infectieuses sont
classées dans la classe 6.2,

− que dans cette classe 6.2, les accords internationaux répartissent les matières
infectieuses en 2 catégories et prévoient des exemptions à ces règlements au
paragraphe 2.2.62.1.5. (ADR, RID) et au paragraphe 6.3.2.3. de la 2e partie,
chapitre 6 des instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des
marchandises dangereuses (ICAO),



− que parmi ces exemptions au règlement figurent les échantillons pour le dépistage
de sang dans les matières fécales (paragraphe 2.2.62.1.5.5. : ADR et RID ;
paragraphe 6.3.2.3.5 : IATA) ;

Considérant d’autre part :

− que les tests au gaïac permettent le dépistage du cancer colorectal par mise en
évidence de sang dans les matières fécales déposées en frottis sur un support
solide,

− que les conditions d’emballage des tests de dépistage du cancer colorectal sont
définies dans l’arrêté du 29 septembre 2006 relatif aux programmes de dépistage
(paragraphe III annexe IV2).

Le HCSP considère :

− Que le transport des tests au gaïac imprégnés de matières fécales n’est pas
soumis aux règlementations actuellement en vigueur relatives aux transports
de matières infectieuses par la route, voie aérienne ou voie ferrée.

− Que le conditionnement de ces tests au gaïac doit répondre aux conditions
définies dans l’arrêté du 29 septembre 2006 afin d’être conforme au Guide de
bonne exécution des analyses de biologie médicale.
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